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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Professions medicales
Question écrite n° 10181

Texte de la question

M Herve de Charette appel l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur les revendications exprimees par les eleves sages-femmes de Maines-et-Loire. En effet, lors de
leur quatrieme annee d'etudes, les eleves sages-femmes effectuent au cours de l'ete des stages a plein temps
pour lesquels elles ne percoivent aucune remuneration, contrairement aux etudiants en medecine. De plus, elles
dependent a la fois du ministere de la sante et du ministere de l'education nationale, ce qui complique
considerablement la reconnaissance de leur statut d'etudiantes. Il lui demande si le Gouvernement entend
prendre les dispositions necessaires pour ameliorer le sort de ces jeunes eleves.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement aux dispositions du decret no 70-931 du 8 octobre 1970 relatif aux fonctions
hospitalieres des etudiants en medecine, ceux-ci beneficient, a partir de la quatrieme annee des etudes
medicales, du statut d'etudiant hospitalier et percoivent une remuneration annuelle emanant de l'etablissement
ou ils effectuent leur stage. La situation reglementaire dans laquelle se trouvent les eleves sages-femmes est,
par contre, toute autre puisque actuellement elles n'ont pas le statut d'etudiant : en effet, elles n'accomplissent ni
leur scolarite ni leus stages a l'universite, mais dans des etablissements agrees exclusivement par le ministere
de la solidarite, de la sante et de la protection sociale. Pour sa part, le ministere de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports, n'intervient que pour l'organisation, au sein des UFR medicales, des examens en vue de
l'obtention du diplome de sage-femme qui, conformement au decret no 84-932 du 17 octobre 1984, constitue un
diplome national de l'enseignement superieur. Dans ces conditions, le probleme d'un eventuel reexamen du
statut des eleves sages-femmes, pour les raisons evoquees ci-dessus, ne pourrait etre envisage qu'en etroite
relation avec le ministere de la solidarite, de la sante et de la protection sociale.
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